
  
  

 

  
888, rue Saint-Jean 
4e étage – Bureau 400 
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Québec, le 29 octobre 2025  PAR COURRIEL 

ANONYME 

Objet : Demande d’accès à l’information – Courriels et documents au sujet 
des compressions de personnel et des compressions budgétaires 

[Appel], 

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information, 
reçue par courriel le 2 octobre 2025, visant à : 

 
« […] obtenir copie de tous les courriels et documents que monsieur 
Denis Rousseau, président, détient au sujet des compressions de 
personnel et des compressions budgétaires dans son organisation pour 
la période du 1er octobre 2024 à aujourd’hui. » 

 
Après vérification, vous trouverez ci-joint les documents pouvant vous être 
transmis et répondants partiellement à votre demande.  
 
Vous remarquerez que certains renseignements figurant dans ces documents 
ont été caviardés, et ce, en vertu de l’article 21 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après nommé « Loi ». Notez également que 
certains documents en notre possession et visés par votre demande ne vous 
sont pas transmis. En effet, conformément à l’article 9 de la Loi, le droit d’accès 
ne s’étend pas aux notes personnelles, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature. De plus, certains des 
documents visés comportent des renseignements qui ne peuvent pas vous être 
transmis puisqu’ils contiennent des analyses ainsi que des avis et des 
recommandations effectués dans le cadre d’un processus décisionnel en cours. 
Ces renseignements sont protégés en vertu des articles 14, 37 et 38 de la Loi. 
Par ailleurs, certains renseignements personnels confidentiels ont été masqués 
des documents, en l’occurrence les numéros de cellulaire, en application des 
articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi. Enfin, en vertu de l’article 48 de la Loi, certains 
documents relèvent davantage de la compétence d’autres organismes. À cet 
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égard, nous vous invitons à poursuivre vos démarches auprès des personnes 
responsables de l’accès dans les organismes concernés, soit :  
 
MINISTÈRE DE LA CYBERSÉCURITÉ ET DU NUMÉRIQUE 
Julie Simard 
Protection des renseignements personnels 
Directrice générale des données numériques et  
du gouvernement ouvert 
1500, rue Cyrille-Duqet, 1er étage 
Québec (QC) G1N 4T5 
Tél. : 418 644-1500, poste 39123 
prp@mcn.gouv.qc.ca 
 
MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
Ingrid Barakatt 
Direction de l'accès à l'information, de la  
protection des renseignements personnels et de l'éthique 
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (QC) G1R 5A5 
Tél. : 418 646-5324, poste 6020 
Téléc. : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 
 
MINISTÈRE DES FINANCES  
Me Claude Peachy 
Directeur du secrétariat général 
390, boul. Charest Est, 8e étage 
Québec (QC) G1K 3H4 
Tél. : 418 644-7735 
Téléc. : 418 646-0923 
claude.peachy@finances.gouv.qc.ca 
 
SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 
Mélanie Drainville 
Directrice du Bureau du secrétaire 
875, Grande Allée E., 4e, Secteur 100 
Québec (QC) G1R 5R8 
Tél. : 418 254-9672 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 
 

mailto:prp@mcn.gouv.qc.ca
mailto:acces@education.gouv.qc.ca
mailto:claude.peachy@finances.gouv.qc.ca
mailto:acces-prp@sct.gouv.qc.ca
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Vous trouverez ci-après une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 
Enfin, nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette 
décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
après une note explicative à cet effet.  
 
Veuillez agréer, [Appel], nos salutations les meilleures. 

 
 
Original signé 

Nathalie Savard 
Directrice et secrétaire générale 
 
 
p.j. : (21)  
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chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS1 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
1982, c. 30, a. 9 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que 
ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme 
public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les 
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir 
extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès 
n’est pas autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un 
emprunt, un projet d’emprunt, une transaction ou un projet de transaction relatifs à des 
biens, des services ou des travaux, un projet de tarification, un projet d’imposition d’une 
taxe ou d’une redevance ou de modification d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, 
vraisemblablement, une telle divulgation: 
 
1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou  

 
1 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. Légis Québec Source officielle, [En ligne], mis à jour 
le 6 juin 2025. [a-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels] (Consulté le 28 octobre 2025). 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1
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2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de 
la collectivité à 
l’égard de laquelle il est compétent. 
1982, c. 30, a. 21. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins 
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de 
leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont 
été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller 
sur une matière de sa compétence. 
1982, c. 30, a. 37. 
38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
que lui a fait un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, 
jusqu’à ce que la décision finale sur la matière faisant l’objet de l’avis ou de la 
recommandation ait été rendue publique par l’autorité compétente.  
 
Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation 
que lui a fait un organisme qui relève de son autorité. 
1982, c. 30, a. 38. 
 
 
SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et 
celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le 
cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
2006, c. 22, a. 110. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
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2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c.25 2021, 
c. 25, a. 81. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c.25 2021, c. 25, a. 101 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf 
lorsqu’il est mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule 
mention révélerait un renseignement personnel concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon 
expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel sensible. 
 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent : 
 
1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur 
de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire 
autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
3° à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
 
5° (paragraphe abrogé); 
 
6° (paragraphe abrogé); 
 
7° (paragraphe abrogé); 
 
8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 
67.2, 67.2.1 et 68; 
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9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de 
par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du 
contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente 
raisonnable en matière de vie privée. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 
2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37; 2021, c. 25 2021, c. 25, a. 131 
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AVIS DE RECOURS 
 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (la Loi).  
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 
a) Pouvoir  
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de 
réviser cette décision.  
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).  
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :  
 

Québec 
 
 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741  
Numéro sans frais  
1 888 528-7741  
Téléc. : 418 529-3102  

Montréal  
 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196  
Numéro sans frais  
1 888 528-7741  
Téléc. : 514 844-6170  

cai.communications@cai.gouv.qc.ca   

 
b) Motifs  
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public).  
 
c) Délais  
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).  
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca

